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LEGENDE

Limite de zone

a : COS affecté aux activitésintitulé de la zone

Espaces paysagers

Espaces boisés classés

Alignement d'arbres

Bâtiment remarquable

Arbre remarquable

Mur de pierre

4

Emplacement réservé

Zone non aedificandi

Espaces paysagers à créer

Cheminement piéton à réaliser

Principe de voirie à créer

Polygone de constructiblité

Marge de reculement (en mètres)

Voie bruyante de type 1

Voie bruyante de type 2

Zone à l'intérieur de laquelle les bâtiments neufs d'habitation peuvent être 
soumis à des conditions d'isolation acoustique
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Limite communale

Limite départementale
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